
 
Saint-Amarin, le 02 décembre 2019 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE  

DE SAINT-AMARIN 
 

COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU BUREAU  
ET DU PRESIDENT 

PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 
 
 
Conformément à l'article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Président rend compte des travaux du Bureau et des attributions exercées par lui par 
délégation de l’organe délibérant. Les comptes-rendus sont par ailleurs envoyés 
systématiquement à l'ensemble des conseillers communautaires. 
 
 

1. Décisions prises par le Bureau 
 

Lors de sa séance du 26 novembre 2019, le Bureau a décidé : 
 

d’attribuer le marché public de le marché public de REHABILITATION DE LA MAISON 
NEEL A HUSSEREN-WESSERLING (68) :  

 
- Pour le Lot n°01 – GROS OEUVRE: Entreprise FORALEST MAURUTTO pour 

un montant de 25 612.36 € HT soit 30 734.83 € TTC  
- Pour le Lot n°02 – CHARPENTE BOIS : Entreprise POIROT P&H pour un 

montant de 24 472.79 € HT soit 29 367.35 €  
- Pour le Lot n°03 – COUVERTURE / ZINGUERIE: Entreprise BURGUNDER 

GILBERT pour un montant de 33 665.20 € HT soit 40 398.24 € TTC  
- Pour le Lot n°04 – MENUISERIES EXTERIEURES BOIS : Entreprise JEAN 

MICHEL MURA ET FILS pour un montant de 26 378.66 € HT soit 31 654.39 € 
TTC  

- Pour le Lot n°05 – ECHAFAUDAGE : Entreprise LOC ECHAF pour un montant 
de 4 266.88 € HT soit 5 120.26 € TTC  

- Pour le Lot n°06 – ENDUITS DE FACADES / BARDAGE : ASSOCIATION 
PATRIMOINE ET EMPLOI pour un montant de 13 347.00 € HT. 

- Pour le Lot n°07 – ISOLATION / PLATRERIE / FAUX - PLAFONDS : Entreprise 
MEYER ISOALTION pour un montant de 24 253.67 € HT soit 29 104.41 € TTC. 

- Pour le Lot n°08 – CHAPES : Entreprise TECHNOCHAPE pour un montant de 
6 009.92 € HT soit 7 211.91 € TTC. 

- Pour le Lot n°09 – ELECTRICITE : Entreprise OMNI pour un montant de 
15 719.00 € HT soit 18 862.80 € TTC. 

- Pour le Lot n°10 – CHAUFFAGE / VMC : Entreprise FRANCIS BURGUNDER 
pour un montant de 11 000.00 € HT soit 13 200.00 € TTC. 

- Pour le Lot n°11 – SANITAIRE : Entreprise FRANCIS BURGUNDER pour un 
montant de 8 000.00 € HT soit 9 600 € TTC. 

 



- Pour le Lot n°12 – MENUISERIES INTERIEURES: Entreprise JEAN MICHEL 
MURA ET FILS pour un montant de 17 986 € HT soit 21 583.20 € TTC. 

- Pour le Lot n°13 – CARRELAGE / FAIENCE: Entreprise LUTTRINGER - 
HESSLE pour un montant de 13 514.40 € HT soit 16 216.80 € TTC. 

- Pour le Lot n°14 – PEINTURE : ASSOCIATION PATRIMOINE ET EMPLOI 
pour un montant de 9 999.00 € HT. 

- Pour le Lot n°15 – VRD / AMENAGEMENT EXTERIEUR : Entreprise SARL 
DENIS PICHON pour un montant de 22 050.09 € HT soit 26 460.10 € TTC. 

- Pour le Lot n°16– DEMOLITION : ASSOCIATION PATRIMOINE ET EMPLOI 
pour un montant de 14 224.00 € HT. 

 
 


